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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 11 par les mots : 

« dans  le délai de quinze jours prévu à l’article L 1111- 2- 4 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition doit s’intégrer dans le délai de 15 jours pour s’assurer du consentement libre et 
éclairé de la personne  et de la réalité de sa volonté.


